
PC.1/11.  Réunions et activités préparatoires aux niveaux national, 
régional et international 

À sa 9e séance, le 31 août 2007, le Comité préparatoire a décidé, sans procéder à un 
vote, d’engager les États et les organisations régionales à organiser des réunions aux 
niveaux national, régional et international et/ou à prendre d’autres initiatives en 
préparation de la Conférence d’examen de Durban, conformément aux objectifs de 
celle-ci, de demander que les rapports sur les résultats de ces différentes activités soient 
soumis au Comité préparatoire par l’intermédiaire du Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme. 

 
 
 


